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Le préfet des Côtes d’Armor 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

le Code de l’environnement et notamment le titre I du livre II et le titre I du livre V ; 

le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

ie décret n° 2013-1301 du 27 décembre 2013 modifiant la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l’environnement ; 

l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime de l’autorisation au titre des rubriques 2101, 2102, 2111 et 
3660 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement 

abrogeant l'arrêté du 7 février 2005 fixant les règles techniques auxquelles devaient satisfaire 
les élevages soumis à autorisation au titre du Livre V du code de l’environnement à compter du 
1 janvier 2014 : 

l’arrêté préfectoral du 20 septembre 2004, autorisant Monsieur Joseph CHAPEL à exploiter au 
lieu-dit Marguet à Plémet un élevage avicole de 42 000 animaux équivalents; 

l’arrêté préfectoral en date du 14 mars 2014 établissant le cinquième programme régional 
d'actions à metire en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates 

d’origine agricole ; 

la demande du 17 juillet 2013 concernant la mise à jour de la gestion des déiections produites 

de l'atelier de volaille chair de 42 000 animaux équivalents, répartis en 14 000 dindes de chair 
médium ou 42 000 poulets légers sur le site Marguet à PLEMET : 

le rapport de l'inspecteur des installations classées du 13 mars 2015 ; 

l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et 

technologiques le 27 mars 2015 : 

CONSIDERANT que le dossier présenté n'apporte pas de modification substantielle au dossier 

approuvé par l'arrêté du 20 septembre 2004 : 

CONSIDERANT que les poulaillers existants ne sont pas modifiés dans le cadre du projet : 

CONSIDERANT qu'il n’y a pas de tiers dans un rayon de 100 mètres autour de l'installation et qu’il 
n’y a pas de cours d’eau dans un rayon de 35 mètres ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu’elles sont définies 

par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les 

intérêts mentionnés à l’article L.511-1 et suivants du code de l’environnement :



CONSIDERANT que le projet de l’éleveur a pour objectif de mettre à jour la conduite de l’élevage 

ainsi que la gestion des déjections sur l’exploitation sans modification de la structure de l’élevage : 

CONSIDERANT que l’analyse du BVEF (plan de valorisation des effluents d’élevage et de 
fertilisation des cultures) et du bilan agronomique, versé au dossier par l’éleveur, montre que 
l’exploitant est en capacité de respecter l’équilibre de la fertilisation sur son plan d'épandage, compte 
tenu des assolements et rotations proposés ; 

CONSIDERANT que l’éleveur a notifié, conformément à l’article R512-33 du code de 

l’environnement, les modifications apportées à son installation et que de ce fait l’arrêté préfectoral de 
mise en demeure du 24 octobre 2012 peut donc être levé ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Côtes d’ Armor ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

Les dispositions de l’article i de l’arrêté préfectoral du 20 septembre 2004 sont modifiées comme 
suit : 

« 1.1.- Exploitant titulaire de l’autorisation 

Monsieur Joseph CHAPEL, ci-après dénommé l’éleveur, demeurant à Plémet au lieu-dit Marguet est 
autorisé à exploïter, à cette adresse, un élevage de volailles sur litières (poulets légers, poulets 

standard, poulets lourd, pintades et dindes médium) dont la capacité maximale est de 42 000 
emplacements ou 42 000 animaux-équivalents, conformément aux plans et mémoire annexés à la 
demande, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté et sous réserve que la 
rotation des bandes permette de limiter la quantité d’azote produite à 6 900 unités par an. 

1.2. — Nature des instaliations   

1.2.1- liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 

  

  

  

  
  

Rubrique | Alinéa | A D.NC | Libellé | Nature de Critère de | Seuil de Unité de | Volume | Unité de 
de la l'installation | classement | critère critère autorisé |volume 
rubrique | autorisé 
(activité) 

2111 1) À Elevage | Volailles de | Classé au titre 1 poulet 42 000 AE 
de chair au sol | de la rubrique standard = 1 

____ | volailles | sur litière n° 3660 AE 

3660 a} A Elevage | Volaiilés de | Nombre total > 40 000 1 place de | 426000 | emplacements 
de chair au sol | d’émplacements | emplacements poulet 

volailles |! sur litière standard = ] 

_L'emplacement |                 
À : (autorisation) : D : (déclaration) ; NC : (non classé) 

      

Au sens de l’article R 515-61 du code de l’environnement, la rubrique principale et les conclusions 
sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont les suivantes : 

  

Conclusions sur les 

  

  

Désignation des Rubrique de la Activité spécifiée à 

installations nomenclature des l'annexe I de la meilleures techniques 
installations classées | directive 2010/UE dite disponibles 

« IED » | 

Elevage intensif de Document de référence 
volailles ou de porcs : sur les meilleures 
a) Avec plus de 40 000 3660 6.6 a) techniques disponibles 
emplacements pour les 
volailles         « Elevage intensif de 

volailles et de porcins » 

de juillet 2003     

re



Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux installations ou équipements exploités 

dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou 

leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de 
cette installation. 

1.2.2, Situation de l'établissement   

Les installations (bâtiments + annexes) sont situées sur la commune, parcelle et section suivantes : 

  

  

Commune _j Type d'élevage Section Parcelle 
  

      Plémet Elevage de volailles YB N°: 124 
  

Les installations citées à l’article 1.2.2. sont reportées avec leurs références sur le plan de situation 
de l'établissement annexé au présent arrêté ». 

ARTICLE 2 — PRECRIPTIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT LES BATIMENTS D'ELEVAGE 
(POULAILLERS ET ANNEXES). 

Les dispositions de l’articie 2 de l'arrêté préfectoral du 20 septembre 2004 sont modifiées comme 
suit : 

&« 2.1. -— Aménagement des bâtiments : 

2.1.1. — La surface des poulaïllers ne doit pas dépasser 1500 m2. 

2.1.2. — [L'installation est implantée, aménagée et exploitée conformément aux plans et aux 

dispositions décrites dans le dossier joint à la demande, 

2.1.3. — Tout projet de modification de l’installation, de son mode d'exploitation ou de son voisinage, 

de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier d’autorisation, doit être porté, 

avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

2.1.4. — Toutes les eaux usées (sas,etc ...…) y compris celle de lavage éventuel des pouiaillers entre 
deux bandes et celles du lavage de l’équipement intérieur des poulaillers doivent être collectées et 
traitées. Tout écoulement dans le milieu naturel est interdit. 

2.1.5. — L'installation est toujours maintenue en bon état de propreté. Les opérations de nettoyage et 
d’entretien sont menées de façon à éviter toute nuisance ou tout risque sanitaire. 

L'éleveur prend toutes les mesures nécessaires pour lutter contre ia prolifération des insectes et des 

TONLEUTS, 

2.2. — Sécurité : 

2.2.1. — Les isolants employés pour la construction et la rénovation des poulaïllers et annexes doivent 

Être au minimum d'euroclasse feu de type D et la couverture des bâtiments et matériaux 

incombustibles de type A1 où A2. 

2.2.2. - L'installation électrique doit être conforme aux normes en vigueur ainsi que Îles installations 

de chauffage et de stockage de combustibles, s’il en existe, 

2.2.3. — Les silos, greniers et autres locaux affectés dans les exploitations agricoles, de façon 

permanente où non, au stockage des produits agricoles où nécessaires à Pagriculture, doivent 

répondre aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 19 janvier 1977. 

2.2.4. — Installer à 200 mètres au plus de l'établissement, en un emplacement facilement accessible 

aux engins de lutte contre l'incendie, un poteau de 100 m / m conforme à la norme NFS 61 213 

capable de fournir en permanence un débit de 1000 litres / minute sous une pression dynamique de 1 
bar minimum ou une réserve d'eau d’une capacité mimimale de 120 m3 conformément à la circulaire 
ministérielle n° 465 du 10 décembre 195%. 

 



D'autre part, l'établissement doit être doté de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux 
risques à prévenir (extincteurs pour feu d’origine électrique). De plus, un tuyau d'arrosage branché 
sur une conduite d’eau sous pression doit être installé à proximité d’une issue de l'élevage. 

2.3. — Transfert des effluents bruts : 

À chaque enlèvement, un bon d’enlèvement est établi entre l’éleveur et le repreneur. Sur ce bon sont 
indiqués : 

- La date de départ. 

- Le type de produit. 

- Les quantités enlevées en tonnes et en m3. 

- La dénomination de l’éleveur, son adresse et la parcelle de destination. 

L’éleveur doit pouvoir fournir chaque année aux services d’inspection des installations classées, les 
quantités de produits livrées et leurs destinations finales. L’éleveur doit pouvoir tenir à disposition 
des organismes de contrôle les bons d'enlèvement qui doivent être conservés au moins pendant cinq 

ans. 

Si une convention de reprise n'est pas respectée ou renouvelée par les contractants ou rompue, 
l’éleveur doit, soit présenter un autre mode de gestion des déjections conforme à la réglementation 
soit cesser l’exploitation partielle de l’élevage ». 

ARTICLE 3 - STOCKAGE AU CHAMP DES FUMIERS COMPACTS PAILLEUX . 

L’éleveur peut stocker au champ les fumiers compacts pailleux n’ayant pas passés deux mois sous 
les animaux ou sur une fumière, jusqu’au 1 Ÿ octobre 2016, sous réserve de respecter les dispositions 
suivantes : 

- faire réaliser les travaux de mise en conformité sur son installation avant le 1 * octobre 2016 
avec notification préalable au Préfet des modifications qui doivent être apportées à 
l'installation ; 

- noter sur son cahier de fertilisation, pour chaque lot de fumier, la date de stockage, la quantité 
stockée et le lieu de stockage ; 

- couvrir en permanence les tas de fumiers stockés au champ avec une bâche imperméable à 

l’eau et perméable au gaz ; 

En outre, les conditions de stockage au champ doivent être conformes aux autres dispositions prévues 

par le 2 du Il de l’annexe I de l’arrêté du 19 décembre 2011, à savoir : 
- absence de mélange de fumiers de caractéristiques différentes ; 
- volume de fumiers stocké adapté à la fertilisation des parcelles réceptrices ; 
- stockage sur des parcelles aptes à l’épandage ; 

- durée de stockage inférieure à 10 mois sans stockage sur le même emplacement avant un délai 

de 3 ans. 

ARTICLE 4 - MEILLEURES TECHNIQUES DISPONIBLES 

  

L'installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniques 
disponibles économiquement acceptables (MFD) les plus récentes, en tenant compte de la vocation et 
de l’utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau.



Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers, déposés par 
l’éleveur et annexés au présent arrêté. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur 

La présente autorisation, accordée sous réserve de droit des tiers, n’équivaut pas à un permis de 
construire. Elle cesse d’être valable si l'établissement n’a pas été mis en service dans un délai de trois 
ans où réste inexploité pendant plus de deux années consécutives. 

Toute transformation de l'état des lieux et toute modification ou extension apportée à l'établissement, 
de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier d'autorisation, doit faire l'objet 
d'une nouvelle demande. 

Tout changement de l’éleveur doit faire l'objet d'une déclaration adressée par le successeur au préfet 
du département des Côtes d'Armor dans le mois qui suit la prise de possession 

L'’éleveur est tenu de déclarer, sans délai, à l'inspection des imstallations classées, les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de l'installation susvisée qui sont de nature à porter 
atteinte à son environnement. 

Il doit en outre, se conformer aux prescriptions législatives et réglementaires édictées notamment par 
le livre II du code du travail dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

ARTICLE 7 - AFFICHAGE 

Une copie du présent arrêté est : 

- déposée à la mairie de Plémet pour y être consultée ; 

- affichée à la mairie de Plémet pendant une durée minimum d'un mois ; 

- affichée, en permanence et de façon visible, dans l'installation par les soins du pétitionnaire ; 

- mise en ligne sur le site Internet de la préfecture. 

ARTICLE 8 — DELAIS ET VOIE DE RECOURS 

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Rennes (Hôtel de Bizien - 3 
Contour de la Moîtte - 35044 Rennes Cedex) : 

- dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision pour le pétitionnaire ; 

- dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la décision pour les 
tiers, les personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements. 

Le secrétaire général de la préfecture des Côtes d'Armor , le maire de Plémet et le directeur 

i 

in
 

l



départemental de la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
de l'exécution du présent arrêté,. dont copie est notifiée au pétitionnaire pour être conservée en 
permanence et présentée à toute réquisition des autorités administratives ou de police. 

Saint-Brieuc, le 4 { Maps 205 

| Ut Pour le préfet et par délégation 

a £ _ Le secrétaire général, 

  

Gérard Derouin


